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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT

ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLES

Décret no 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglementaire
du code de l’environnement et modifiant certaines autres dispositions de ce code

Les dispositions réglementaires du code de l’environnement font l’objet d’une publication spéciale annexée
au Journal officiel de ce jour (voir à la fin du sommaire)

NOR : DEVG0750611D

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables,

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’ordonnance no 2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de
l’environnement ;

Vu le décret no 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles, modifié en dernier lieu par le décret no 2007-139 du 1er février 2007 ;

Vu le décret no 97-1184 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au Premier ministre du 1o de l’article 2
du décret no 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

Vu le décret no 97-1194 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministre de l’économie, des finances
et de l’industrie du 1o de l’article 2 du décret no 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des
décisions administratives individuelles ;

Vu le décret no 97-1204 du 19 décembre 1997 modifié pris pour l’application à la ministre de
l’aménagement du territoire et de l’environnement du 1o de l’article 2 du décret no 97-34 du 15 janvier 1997
relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

Vu le décret no 97-1199 du 19 décembre 1997 modifié pris pour l’application au ministre de l’éducation
nationale, de la recherche et de la technologie du 1o de l’article 2 du décret no 97-34 du 15 janvier 1997 relatif
à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

Vu l’avis de la Commission supérieure de codification en date du 28 mars 2007 ;

Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau du 7 juin 2007 ;

Vu les avis du Conseil supérieur des installations classées du 27 juin 2006, du 21 novembre 2006 et du
16 janvier 2007 ;

Vu la saisine en date du 13 juin 2007 du conseil général de Mayotte ;

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

TITRE Ier

DISPOSITIONS RELATIVES À LA CODIFICATION DU LIVRE V DE LA PARTIE RÉGLEMENTAIRE

DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Art. 1er. − Les dispositions annexées au présent décret constituent le livre V de la partie réglementaire du
code de l’environnement.

Les articles identifiés par un « R » correspondent aux dispositions relevant d’un décret en Conseil d’Etat,
ceux identifiés par un « D » correspondent aux dispositions relevant d’un décret simple.

Art. 2. − Les références contenues dans des dispositions de nature réglementaire à des dispositions abrogées
par l’article 4 du présent décret sont remplacées par des références aux dispositions correspondantes du code de
l’environnement.
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Art. 3. − Les dispositions du livre V du code de l’environnement qui citent en les reproduisant des articles
d’autres codes ou décrets sont modifiées de plein droit par l’effet des modifications ultérieures de ces articles.

Art. 4. − Sont abrogés :

Le décret no 53-578 du 20 mai 1953 relatif à la nomenclature des établissements dangereux, insalubres ou
incommodes ;

Le décret no 67-964 du 24 octobre 1967 pris pour application de l’article 5 de la loi du 19 décembre 1917
relatif à la nomenclature des établissements dangereux, insalubres ou incommodes ;

Le décret no 75-310 du 23 avril 1975 relatif à la coordination interministérielle dans le domaine de
l’élimination des déchets ;

Le décret no 76-1323 du 29 décembre 1976 relatif à la composition et au fonctionnement du Conseil
supérieur des installations classées ;

Le décret no 77-1066 du 22 septembre 1977 approuvant la directive d’aménagement national relative à la
construction dans les zones de bruit des aérodromes ;

Le décret no 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l’application de la loi no 76-663 du 19 juillet 1976
relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, à l’exception du dernier alinéa de
l’article 33 et des articles 44 et 45 ;

Le décret no 79-981 du 21 novembre 1979 portant réglementation de la récupération des huiles usagées ;

Le décret no 78-1219 du 27 novembre 1978 relatif à l’application au département d’outre-mer de Saint-
Pierre-et-Miquelon de dispositions réglementaires relatives à l’élimination des déchets ;

Le décret no 80-813 du 15 octobre 1980 relatif aux installations classées pour la protection de
l’environnement relevant du ministère de la défense et soumises à des règles de protection du secret de la
défense nationale ;

Le décret no 80-923 du 21 novembre 1980 portant règlement national de la publicité en agglomération et
déterminant les conditions d’application à certains dispositifs publicitaires d’un régime d’autorisation pour
l’application de la loi no 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes ;

Le décret no 80-924 du 21 novembre 1980 fixant la procédure d’institution des zones de réglementation
spéciale prévues aux articles 6 et 9 de la loi no 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité aux
enseignes et préenseignes ;

Le décret no 81-278 du 25 mars 1981 portant création d’un groupe interministériel des produits chimiques ;

Le décret no 82-211 du 24 février 1982 portant règlement national des enseignes et fixant certaines
dispositions relatives aux préenseignes ;

Le décret no 82-220 du 25 février 1982 portant application de la loi no 79-1150 du 29 décembre 1979
relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes en ce qui concerne la surface minimale et les
emplacements de l’affichage d’opinion et des associations sans but lucratif ;

Le décret no 82-764 du 6 septembre 1982 réglementant l’usage de véhicules à des fins essentiellement
publicitaires et pris en application de l’article 14 de la loi no 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la
publicité, aux enseignes et préenseignes ;

Le décret no 82-1044 du 7 décembre 1982 portant application de diverses dispositions de la loi no 79-1150
du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes et modifiant l’article R. 83 du code
des tribunaux administratifs ;

Le décret no 84-10 du 3 janvier 1984 portant création d’un comité national d’évaluation des risques de
mouvements de terrain ;

Le décret no 85-387 du 29 mars 1985 modifiant le décret no 79-981 du 21 novembre 1979 portant
réglementation de la récupération des huiles usagées ;

Le décret no 87-59 du 2 février 1987 relatif à la mise sur le marché, à l’utilisation et à l’élimination des
polychlorobiphényles et polychloroterphényles ;

Le décret no 87-339 du 21 mai 1987 définissant les modalités de l’enquête publique relative aux plans
d’exposition au bruit des aérodromes ;

Le décret no 87-341 du 21 mai 1987 relatif aux commissions consultatives de l’environnement des
aérodromes ;

Le décret no 89-306 du 11 mai 1989 portant création d’une commission de génie génétique ;

Le décret no 89-422 du 27 juin 1989 réglementant la publicité sur les eaux intérieures ;

Le décret no 90-267 du 23 mars 1990 relatif à l’importation, à l’exportation et au transit de déchets
générateurs de nuisances ;

Le décret no 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique ;

Le décret du 30 juillet 1992 fixant la liste des communes particulièrement exposées à un risque d’éruption
volcanique ;

Le décret no 92-377 du 1er avril 1992 portant application pour les déchets résultant de l’abandon des
emballages de la loi no 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l’élimination des déchets et à la
récupération des matériaux ;

Le décret no 92-1074 du 2 octobre 1992 relatif à la mise sur le marché, à l’utilisation et à l’élimination de
certaines substances et préparations dangereuses ;
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Le décret no 92-1366 du 29 décembre 1992 relatif aux groupements d’intérêt public régis par l’article
L. 542-11 du code de l’environnement ;

Le décret no 92-1391 du 30 décembre 1992 relatif à l’Agence nationale pour la gestion des déchets
radioactifs à l’exception des articles 14 et 15 ;

Le décret no 93-235 du 23 février 1993 portant création de la commission d’étude de la dissémination des
produits issus du génie biomoléculaire ;

Le décret no 93-773 du 27 mars 1993 pris pour l’application de l’article L. 532-3 du code de l’environnement
relatif à l’utilisation confinée à des fins de recherche, de développement ou d’enseignement d’organismes
génétiquement modifiés ;

Le décret no 93-774 du 27 mars 1993 fixant la liste des techniques de modification génétique et les critères
de classement des organismes génétiquement modifiés ;

Le décret no 93-940 du 16 juillet 1993 portant application de la loi no 91-1381 du 30 décembre 1991 sur la
gestion des déchets radioactifs et relatif à l’autorisation d’installation et d’exploitation d’un laboratoire
souterrain ;

Le décret no 94-236 du 18 mars 1994 relatif aux modalités d’établissement des plans de gêne sonore institués
par l’article L. 571-15 du code de l’environnement ;

Le décret no 94-603 du 11 juillet 1994 relatif au schéma départemental des carrières ;

Le décret no 94-609 du 13 juillet 1994 portant application de la loi no 75-633 du 15 juillet 1975 relative à
l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d’emballage dont
les détenteurs ne sont pas les ménages ;

Le décret no 94-647 du 27 juillet 1994 relatif à la limitation de la mise sur le marché et de l’emploi du
pentachlorophénol, du cadmium et de leurs composés ;

Le décret no 94-729 du 23 août 1994 relatif aux groupements d’intérêt public institués par l’article 22-4 de la
loi no 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux ;

Le décret no 94-853 du 22 septembre 1994 relatif à l’importation, à l’exportation, au transit ainsi qu’aux
échanges de déchets radioactifs entre Etats membres de la Communauté avec emprunt du territoire national ;

Le décret no 95-21 du 9 janvier 995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et
modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Le décret no 95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures de
transports terrestres ;

Le décret no 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l’article 2 de la loi no 92-1444 du
31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et relatives aux objets bruyants et aux dispositifs
d’insonorisation ;

Le décret no 95-409 du 18 avril 1995 pris en application de l’article 21 de la loi du 31 décembre 1992
relative à la lutte contre le bruit et relatif aux agents de l’Etat et des communes commissionnés et assermentés
pour procéder à la recherche et à la constatation des infractions aux dispositions relatives à la lutte contre le
bruit ;

Le décret no 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles, à
l’exception de l’article 10-III ;

Le décret no 95-1115 du 17 octobre 1995 relatif à l’expropriation des biens exposés à certains risques
naturels majeurs menaçant gravement des vies humaines ainsi qu’au fonds de prévention des risques naturels
majeurs ;

Le décret no 96-1008 du 18 novembre 1996 relatif aux plans d’élimination des déchets ménagers et assimilés,
à l’exception de l’article 11 ;

Le décret no 96-1009 du 18 novembre 1996 relatif aux plans d’élimination des déchets industriels spéciaux, à
l’exception du I de l’article 12 ;

L’article 44 du décret no 97-503 du 21 mai 1997 portant mesures de simplification administrative ;

Le décret no 98-638 du 20 juillet 1998 relatif à la prise en compte des exigences liées à l’environnement
dans la conception et la fabrication des emballages ;

Le décret no 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route, au négoce et au courtage de déchets ;

Le décret no 98-1143 du 15 décembre 1998 relatif aux prescriptions applicables aux établissements ou locaux
recevant du public et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée, à l’exclusion des salles dont l’activité
est réservée à l’enseignement de la musique et de la danse ;

Le décret no 99-55 du 26 janvier 1999 relatif à l’application du règlement (CEE) no 793/93 du 23 mars 1993
concernant l’évaluation et le contrôle des risques présentés par les substances existantes et du règlement (CE)
no 3093/94 du 15 décembre 1994 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;

Le décret no 99-374 du 12 mai 1999 relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur
élimination ;

Le décret no 99-457 du 1er juin 1999 relatif aux modalités de contribution des exploitants des aérodromes
mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies. A du code général des impôts aux dépenses engagées par les
riverains des aérodromes en vue de l’atténuation des nuisances sonores ;

Le décret no 99-686 du 3 août 1999 pris pour l’application de l’article 14 de la loi no 91-1381 du
30 décembre 1991 relative aux recherches sur la gestion des déchets radioactifs ;
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Le décret no 99-687 du 3 août 1999 portant application de l’article 6 de la loi no 91-1381 du
30 décembre 1991 sur la gestion des déchets radioactifs ;

Le décret no 99-1171 du 29 décembre 1999 modifiant le décret no 99-374 du 12 mai 1999 relatif à la mise
sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination ;

Le décret no 2000-128 du 16 février 2000 définissant la composition et les règles de fonctionnement des
commissions consultatives d’aide aux riverains des aérodromes ;

Le décret no 2000-662 du 6 juillet 2000 relatif au Conseil national du bruit ;

Le décret no 2001-594 du 5 juillet 2001 relatif au Conseil national des déchets ;

Le décret no 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets ;

Le décret no 2002-626 du 26 avril 2002 fixant les conditions d’établissement des plans d’exposition au bruit
et des plans de gêne sonore des aérodromes et modifiant le code de l’urbanisme ;

Le décret no 2002-867 du 3 mai 2002 relatif aux subventions accordées par l’Etat concernant les opérations
d’isolation acoustique des points noirs du bruit des réseaux routier et ferroviaire nationaux ;

Le décret no 2002-1563 du 24 décembre 2002 relatif à l’élimination des pneumatiques usagés ;

Le décret no 2003-727 du 1er août 2003 relatif à la construction des véhicules et à l’élimination des véhicules
hors d’usage ;

Le décret no 2003-728 du 1er août 2003 portant création du conseil d’orientation pour la prévention des
risques naturels majeurs ;

Le décret no 2003-879 du 8 septembre 2003 relatif aux paraffines chlorées à chaîne courte et aux composés
organostanniques et modifiant le décret no 92-1074 du 2 octobre 1992 relatif à la mise sur le marché, à
l’utilisation et à l’élimination de certaines substances et préparations dangereuses ;

Le décret no 2004-187 du 26 février 2004 portant transposition de la directive 98/8/CE du Parlement
européen et du Conseil du 16 février 1998 concernant la mise sur le marché des produits biocides ;

Le décret no 2004-554 du 9 juin 2004 relatif à la prévention du risque d’effondrement de cavités souterraines
et de marnières et modifiant le décret no 90-918 du 11 octobre 1990 relatif à l’exercice du droit à l’information
sur les risques majeurs ;

Le décret no 2004-1227 du 17 novembre 2004 relatif aux conditions de mise sur le marché et d’emploi de
l’arsenic et de ses composés, du colorant bleu, du pentabromodiphényléther et de l’octabromodiphényléther et
modifiant le décret no 92-1074 du 2 octobre 1992, à l’exception de l’article 6 ;

Le décret no 2005-4 du 4 janvier 2005 relatif aux schémas de prévention des risques naturels ;

Le décret no 2005-28 du 12 janvier 2005 pris pour l’application des articles L. 564-1, L. 564-2 et L. 564-3 du
code de l’environnement et relatif à la surveillance et à la prévision des crues ainsi qu’à la transmission de
l’information sur les crues ;

Le décret no 2005-233 du 14 mars 2005 pris pour l’application de l’article L. 563-3 du code de
l’environnement et relatif à l’établissement des repères de crues ;

Le décret no 2005-577 du 26 mai 2005 relatif aux conditions de mise sur le marché et d’emploi du
nonylphénol, de l’éthoxylate de nonylphénol et du ciment contenant du chrome hexavalent ou chrome VI, et
modifiant le code du travail ;

Le décret no 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets ;

Le décret no 2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des équipements électriques et électroniques
et à l’élimination des déchets issus de ces équipements ;

Le décret no 2005-1130 du 7 septembre 2005 relatif aux plans de prévention des risques technologiques ;

Le décret no 2006-239 du 1er mars 2006 relatif à la contribution à la collecte, à la valorisation et à
l’élimination des déchets d’imprimés, à l’exception de l’article 5-1 ;

Le décret no 2006-283 du 10 mars 2006 relatif à la prolongation pour une durée illimitée de l’autorisation de
stockage souterrain de produits dangereux dont l’exploitation a cessé depuis au moins un an ;

Le décret no 2006-302 du 15 mars 2006 pris pour l’application de l’article L. 541-30-1 du code de
l’environnement relatif aux installations de stockage de déchets inertes, à l’exception de l’article 11 ;

Le décret no 2006-361 du 24 mars 2006 relatif à l’établissement des cartes de bruit et des plans de
prévention du bruit dans l’environnement et modifiant le code de l’urbanisme, à l’exception de l’article 9 ;

Le décret no 2006-435 du 13 avril 2006 fixant les modalités du contrôle périodique de certaines catégories
d’installations classées soumises à déclaration, à l’exception de l’article 5 ;

L’article 34 du décret no 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

Le décret no 2006-942 du 27 juillet 2006 modifiant la nomenclature des installations classées ;

Le décret no 2006-1766 du 23 décembre 2006 relatif au barème de la contribution prévue à l’article
L. 541-10-1 du code de l’environnement et des soutiens versés aux collectivités mentionnées à ce même article
et modifiant le décret no 2006-239 du 1er mars 2006 relatif à la contribution à la collecte, à la valorisation et à
l’élimination des déchets d’imprimés ;

Le décret no 2007-33 du 8 janvier 2007 relatif aux conditions de mise sur le marché et d’emploi du toluène,
du trichlorobenzène et des huiles de dilution et des pneumatiques contenant des hydrocarbures aromatiques
polycycliques, à l’exception de l’article 6 ;
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Le décret no 2007-358 du 19 mars 2007 relatif à la dissémination volontaire à toute autre fin que la mise sur
le marché de produits composés en tout ou partie d’organismes génétiquement modifiés, à l’exception des
articles 23, 25, 27, 29, 30 et 33 à 38 ;

Le décret no 2007-359 du 19 mars 2007 relatif à la procédure d’autorisation de mise sur le marché de
produits non destinés à l’alimentation composés en tout ou partie d’organismes génétiquement modifiés, à
l’exception de l’article 21 ;

Le décret no 2007-737 du 7 mai 2007 relatif à certains fluides frigorigènes utilisés dans les équipements
frigorifiques et climatiques, à l’exception de l’article 20 qui sera abrogé le 4 juillet 2008.

TITRE II

DISPOSITIONS PRISES EN APPLICATION DU 1o DE L’ARTICLE 2 DU DÉCRET No 97-34 DU
15 JANVIER 1997 RELATIF À LA DÉCONCENTRATION DES DÉCISIONS ADMINISTRATIVES
INDIVIDUELLES

Art. 5. − L’annexe au décret no 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l’application à la ministre de
l’aménagement du territoire et de l’environnement du 1o de l’article 2 du décret no 97-34 du 15 janvier 1997
relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles est remplacée par l’annexe ci-après :

« TITRE 1er

« LISTE DES DÉCISIONS ADMINISTRATIVES INDIVIDUELLES, PRISES AU TITRE DU CODE DE
L’ENVIRONNEMENT, PAR LE MINISTRE CHARGÉ DE L’ENVIRONNEMENT SEUL OU
CONJOINTEMENT AVEC UN OU PLUSIEURS MINISTRES

« I. – Décisions administratives individuelles prises par le ministre chargé de l’environnement conjointement
avec un ou plusieurs ministres :

Livre IV Dérogations définies au 4o de l’article L. 411-2 lorsqu’elles concernent les opérations suivantes réalisées
sur des animaux appartenant à une espèce de vertébrés marins protégés au titre de l’article L. 411-1,
menacée d’extinction en France en raison de la faiblesse, observée ou prévisible, de ses effectifs et
dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département : prélèvement ; capture ; destruction ;
transport en vue d’une introduction dans le milieu naturel ; destruction, altération ou dégradation du
milieu particulier de l’espèce.

Décisions conjointes du ministre chargé de la protection de la nature et du ministre chargé des pêches
maritimes.

Article R. 411-9

Autorisations d’introduction dans le milieu naturel d’animaux ou de végétaux appartenant à des
espèces figurant sur les listes établies en application du I de l’article L. 411-3, lorsque cette
introduction concerne des animaux ou des végétaux appartenant à des espèces qui, compte tenu de
leur fort pouvoir de dissémination ou de colonisation, peuvent faire courir un risque particulièrement
important au patrimoine naturel et à la diversité biologique.

Décisions conjointes du ministre chargé de la protection de la nature et soit du ministre chargé de
l’agriculture, soit, lorsqu’il s’agit d’espèces marines, du ministre chargé des pêches maritimes.

Article R. 411-36-I (2o, b)

Autorisations d’introduction dans le milieu naturel d’animaux ou végétaux appartenant à des espèces
figurant sur les listes établies en application du I de l’article L. 411-3, lorsque les espèces dont
l’introduction dans la nature est demandée sont des agents utilisés dans la lutte biologique contre
les organismes nuisibles, au sens de la deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 251-3 du
code rural.

Décisions conjointes du ministre chargé de la protection de la nature et du ministre chargé de
l’agriculture. 

Article R. 411-36-I (3o)

Nomination des membres des comités directeurs des réserves nationales de chasse et de faune
sauvage, lorsque la réserve s’étend en zone de chasse maritime.

Décision conjointe du ministre chargé de la chasse et du ministre chargé de la mer.

Article R. 422-93

Livre V Désignation des organismes agréés prévus à l’article L. 522-13 pour recevoir les informations relatives
aux produits biocides mis sur le marché.

Arrêté conjoint des ministres chargés du travail, de l’agriculture, de l’environnement et de la santé.

Article R. 522-44

Délivrance et retrait de l’agrément des organismes ou entreprises prenant en charge les emballages
usagés de leurs cocontractants.

Décision conjointe des ministres chargés de l’environnement, de l’économie, de l’industrie, de
l’agriculture et des collectivités territoriales.

Articles R. 543-58 et R. 543-62

Approbation des modalités de contrôle du système destiné à mesurer la proportion d’emballages
éliminés mis en place par chaque producteur.

Arrêté conjoint des ministres chargés de l’environnement, de l’industrie et de l’agriculture.

Article R. 543-64
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Agrément des organismes chargés de délivrer aux opérateurs une attestation de capacité concernant
les équipements frigorifiques et climatiques.

Arrêté conjoint des ministres chargés de l’environnement et de l’industrie

Article R. 543-108

Agrément des organismes coordonnateurs mentionnés aux articles R. 543-181 et R. 543-188.
Arrêté conjoint des ministres chargés de l’environnement, de l’industrie et des collectivités territoriales.

Articles R. 543-182 et R. 543-189

Approbation des systèmes individuels d’enlèvement et de traitement des déchets d’équipements
électriques et électroniques ménagers mis en place par les producteurs.

Arrêté conjoint des ministres chargés de l’environnement, de l’industrie et des collectivités locales.

Article R. 543-191

Agrément de l’organisme privé gérant la contribution financière en matière de collecte, de valorisation
et d’élimination des déchets d’imprimés créée par l’article L. 541-10-1.

Arrêté conjoint des ministres chargés de l’environnement, des collectivités territoriales, de l’économie
et de l’industrie.

Article R. 543-207

Homologation des objets bruyants ou des dispositifs d’insonorisation faisant l’objet d’une première
mise sur le marché.

Arrêté du ministre chargé de l’environnement et, le cas échéant, du ministre ou des ministres
compétents.

Article R. 571-10

Délivrance et retrait de l’agrément des organismes chargés de mesurer les caractéristiques acoustiques
des objets bruyants et des dispositifs d’insonorisation.

Arrêté du ministre de l’environnement et, le cas échéant, du ou des ministres compétents.

Articles R. 571-18 et R. 571-22

« II. – Décisions administratives individuelles prises par le ministre chargé de l’environnement :

Livre Ier Agrément des associations de protection de la nature et de l’environnement exerçant leur activité dans
un cadre excédant les limites d’une région.

Article R. 141-13

Livre II Agrément des personnes compétentes pour siéger aux comités de bassin et désignation des
représentants des milieux socioprofessionnels.

Article D. 213-19

Opposition à une délibération à caractère budgétaire ou financier du conseil d’administration d’une
agence de l’eau.

Article R. 213-41

Opposition aux autres délibérations du conseil d’administration d’une agence de l’eau. Article R. 213-41

Agrément de laboratoires ou d’organismes en vue de la réalisation des analyses, contrôles et
évaluations nécessaires pour l’application des législations sur l’eau.

Article R. 214-50

Délivrance, suspension et retrait de l’agrément des organismes chargés de la surveillance de la qualité
de l’air.

Article R. 221-13

Désignation de l’organisme chargé de coordonner les programmes de contrôle organisés par la
Commission européenne pour s’assurer de la qualité des mesures réalisées par les organismes
chargés de la surveillance de la qualité de l’air.

Article R. 221-15

Etablissement de la liste des exploitants auxquels sont affectés des quotas d’émission de gaz à effet de
serre.

Article R. 229-9

Affectation de quotas en raison d’une forte augmentation de production d’une installation donnant lieu
à un accroissement d’émission de gaz à effet de serre ou en raison de l’autorisation d’une nouvelle
installation.

Article R. 229-12

Autorisation de conserver le bénéfice des quotas d’émission de gaz à effet de serre, en cas d’arrêt de
l’exploitation d’une installation.

Article R. 229-16

Modification de la répartition annuelle des quotas en cas de variation exceptionnelle de l’activité d’une
installation.

Article R. 229-18

Autorisation de mise en commun de la gestion des quotas délivrés au titre de leurs installations à des
exploitants exerçant la même activité.

Article R. 229-25

Décision d’interdiction de tout transfert des quotas délivrés au titre d’une installation en cas d’absence
ou d’irrégularité de la déclaration relative aux émissions de gaz à effet de serre.

Article R. 229-33
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Agrément des activités de projet prévues par le protocole de Kyoto mises en œuvre hors du territoire
national.

Article R. 229-42

Agrément, après avis du ministre chargé des finances, des activités de projet prévues par le protocole
de Kyoto mises en œuvre sur le territoire national.

Article R. 229-42

Suspension et cessation de la délivrance des unités de réduction des émissions en cas d’irrégularité
dans la mise en œuvre d’une activité de projet sur le territoire national.

Article R. 229-44

Livre III Nomination des membres du conseil d’administration d’un établissement public de parc national. Article R. 331-26

Maintien ou levée de l’opposition du commissaire du Gouvernement à une délibération du conseil
d’administration d’un établissement public de parc national.

Article R. 331-45

Autorisation de modification de l’état ou de l’aspect d’une réserve naturelle nationale en cas d’avis
défavorable d’une des commissions dont la consultation est obligatoire.

Article R. 332-25

Autorisation spéciale de travaux en site classé ou en instance de classement. Article R. 341-12

Livre IV Dérogations définies au 4o de l’article L. 411-2 lorsqu’elles concernent les opérations suivantes réalisées
sur des animaux appartenant à une espèce de vertébrés protégée au titre de l’article L. 411-1,
menacée d’extinction en France en raison de la faiblesse, observée ou prévisible, de ses effectifs et
dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département : prélèvement ; capture ; destruction ;
transport en vue d’une introduction dans le milieu naturel ; destruction, altération ou dégradation du
milieu particulier de l’espèce.

Article R. 411-8

Autorisations d’introduction dans le milieu naturel d’animaux appartenant à une espèce de vertébrés,
protégée au titre de l’article L. 411-1, menacée d’extinction en France en raison de la faiblesse
observée ou prévisible de ses effectifs et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un
département.

Article R. 411-36-I (1o)

Délivrance et retrait de l’agrément des conservatoires botaniques nationaux. Article R. 416-5

Nomination des membres des comités directeurs des réserves nationales de chasse et de faune
sauvage.

Article R. 422-93

Homologation des modèles de pièges de nature à provoquer des traumatismes physiques aux
animaux.

Article R. 427-15

Décision de confier la gestion d’une fédération départementale de pêche au préfet en cas de
défaillance de celle-ci.

Article R. 434-36

Délivrance et retrait de l’agrément des associations de pêcheurs professionnels en eau douce. Article R. 434-42

Approbation des statuts des associations de pêcheurs professionnels en eau douce et de leurs
modifications.

Article R. 434-43

Décision de confier la gestion d’une fédération agréée de pêche au préfet en cas de défaillance de
celle-ci.

Article R. 434-47

Livre V Fixation des prescriptions assortissant l’autorisation délivrée aux installations classées mentionnées à
l’article L. 512-2.

Article R. 512-42

Agrément des organismes chargés du contrôle périodique des installations classées prévu à
l’article L. 512-11.

Article R. 512-61

Agrément des laboratoires ou organismes chargés de réaliser des analyses et contrôles prescrits pour
des installations classées.

Article R. 512-71

Sanction du manquement à l’obligation de constitution de garanties financières faite à certaines
installations classées.

Article R. 516-4

Autorisation de l’opération de traitement mentionnée à l’article R. 521-33. Article R. 521-34
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Autorisation provisoire de mise sur le marché d’une substance active biocide. Article R. 522-4

Autorisation de mise sur le marché d’un produit biocide. Article R. 522-14

Modification des conditions d’utilisation définies dans l’autorisation de mise sur le marché d’un produit
biocide.

Article R. 522-21

Autorisation de mise sur le marché d’un produit biocide correspondant à une « formulation cadre »
établie par le ministre chargé de l’environnement.

Article R. 522-25

Autorisation de mise sur le marché d’un produit biocide contenant une ou plusieurs substances
inscrites sur la liste I définie à l’article R. 522-2.

Article R. 522-27

Refus de la reconnaissance mutuelle des autorisations accordées pour les types de produit 15, 17 et 23
mentionnés au tableau annexé à l’article R. 522-9.

Article R. 522-29

Autorisation provisoire de mise sur le marché de produits biocides prise en application des 1o et 2o du I
de l’article L. 522-7.

Article R. 522-30

Autorisation de mise sur le marché en vue d’un essai pouvant entraîner un rejet dans l’environnement
d’un produit biocide non autorisé ou de certaines substances actives.

Article R. 522-41

Autorisation et détermination des conditions de toute expérience ou essai portant sur une substance
active ou un produit biocide.

Article R. 522-42

Toutes décisions relatives à l’évaluation et au contrôle des risques présentés par les substances
existantes (produits chimiques et biocides) conformément aux articles 9, 10, 12, 13 et 16 du
règlement no 793/93/CEE du 23 mars 1993.

Article R. 523-1

Toutes décisions relatives à l’exportation et à l’importation de certains produits chimiques dangereux
conformément aux articles 3, 4 et 5 du règlement no 304/2003/CE.

Article R. 523-2

Toutes décisions relatives à la production, l’importation, l’exportation, l’offre, l’utilisation et la
récupération de substances qui appauvrissent la couche d’ozone conformément aux articles 3, 4 et 6
du règlement 2037/2000/CEE du 29 juin 2000.

Article R. 523-3

Autorisation de dissémination d’organismes génétiquement modifiés, sauf si cette compétence est
dévolue à un autre ministre.

Article R. 533-1

Autorisation de mise sur le marché d’organismes génétiquement modifiés, sauf si cette compétence
est dévolue à un autre ministre.

Article R. 533-25

Toutes décisions relatives au transit d’un déchet sur le territoire national conformément au règlement
communautaire mentionné à l’article R. 541-62.

Article R. 541-63

Approbation de certains systèmes individuels de collecte des déchets électriques et électroniques
ménagers.

Article R. 541-184

Autorisation de fabrication, d’importation ou d’utilisation d’un objet bruyant ou dispositif
d’insonorisation à des fins particulières.

Article R. 541-23

« TITRE II

« LISTE DES DÉCISIONS ADMINISTRATIVES INDIVIDUELLES PRISES SEUL OU CONJOINTEMENT
PAR LE MINISTRE CHARGÉ DE L’ENVIRONNEMENT, AU TITRE D’AUTRES LÉGISLATIONS

« I. – Loi du 2 mai 1930 modifiée réorganisant la protection des monuments naturels et des sites de
caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque :

Autorisation spéciale de travaux prévue par les décrets instituant des zones de
protection.

Articles 17 et 20 de la loi du 2 mai 1930, abrogés par l’article 72 de la loi
no 83-8.

« II. – Code de l’urbanisme :

Dérogations à l’interdiction du camping et du stationnement des caravanes dans un
site classé ou naturel.

Article R. 443-9 (2o)
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Art. 6. − Au 2o de l’annexe au décret no 97-1184 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au Premier
ministre du 1o de l’article 2 du décret no 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles, les rubriques relatives aux articles R. 213-41 et R. 213-42 du code de
l’environnement sont supprimées.

Art. 7. − Le 2 du titre II de l’annexe au décret no 97-1194 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie du 1o de l’article 2 du décret no 97-34 du 15 janvier 1997
relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles est modifié comme suit :

1o A la rubrique relative à l’article R. 213-41, les mots : « Approbation par le Premier ministre et le ministre
de l’économie et des finances de » sont remplacés par les mots : « Opposition du ministre chargé du budget à ».

2o La rubrique suivante est créée :

Autorisation préalable du ministre chargé de l’énergie en matière d’importation,
d’exportation et de transit de déchets radioactifs.

Article R. 542-36 du code
de l’environnement

Art. 8. − Au 2 du titre II de l’annexe du décret no 97-1189 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au
ministre de l’éducation nationale, de la recherche et de la technologie du 1o de l’article 2 du décret no 97-34 du
15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles est créé la rubrique
suivante :

Agrément pris par le ministre chargé de la recherche en vue de l’utilisation
confinée d’organismes génétiquement modifiés à des fins de recherche, de
développement ou d’enseignement.

Article R. 532-1 du code
de l’environnement

TITRE III

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT

ET COMPLÉTANT LA CODIFICATION DU TITRE Ier DU LIVRE II

Art. 9. − I.  A l’article R. 151-2, les mots : « L’annexe au présent article » sont remplacés par les mots :
« La colonne B de l’annexe à l’article R. 511-9 ».

II.  L’annexe de l’article R. 151-2 est abrogée.

Art. 10. − I.  Les dispositions du titre Ier du livre II sont modifiées comme suit :

1o L’article R. 211-64 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 211-64.  La mise sur le marché de détergents contenant des phosphates et destinés au lavage du
linge par les ménages est interdite. »

2o Il est inséré, après l’article R. 216-8, l’article R. 216-8-1 ainsi rédigé :

« Art. R. 216-8-1.  Est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe la mise sur le
marché de détergents en méconnaissance de l’article R. 211-64. »

3o A l’article R. 216-14, après la référence : « R. 216-7, » est ajoutée la référence : « R. 216-8-1, ».

II.  La section 1 du chapitre Ier du titre Ier est modifiée comme suit :

1o La sous-section 3 devient la sous-section 4.

2o Il est rétabli une sous-section 3 ainsi rédigée :

« Sous-section 3

« Programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques
par certaines substances dangereuses

« Art. R. 211-11-1.  Un programme national d’action destiné à prévenir, réduire ou éliminer la pollution
des eaux de surface, des eaux de transition et des eaux marines intérieures et territoriales par les substances
figurant dans le tableau annexé au présent article est approuvé par le ministre chargé de l’environnement.

« A partir de l’analyse de l’état des milieux aquatiques récepteurs au regard de chacune de ces substances et
de l’identification des sources de pollution, le programme fixe des objectifs de prévention, de réduction ou
d’élimination de la pollution, détermine les mesures propres à assurer la surveillance et la maîtrise des rejets de
ces substances et fixe le calendrier de leur mise en œuvre.

« Annexe de l’article R. 211-11-1. – Tableau relatif au programme national d’action contre la pollution
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses

No UE (*) LISTES No CAS
(Chemical Abstract Services)

Liste dite « Liste I » (18 substances)
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No UE (*) LISTES No CAS
(Chemical Abstract Services)

1 Aldrine. 309-00-2

12 Cadmium et composés. 7440-43-9

13 Tétrachlorure de carbone. 56-23-5

23 Chloroforme. 67-66-3

46 DDT (y compris les métabolites DDD et DDE). 50-29-3

59 1,2-dichloroéthane. 107-06-2

71 Dieldrine. 60-57-1

77 Endrine. 72-20-8

83 Hexachlorobenzène. 118-74-1

84 Hexachlorobutadiène. 87-68-3

85 Hexachlorocyclohexane (y compris tous les isomères et Lindane). s.o

92 Mercure et composés. 7439-97-6

102 Pentachlorophénol. 87-86-5

111 Tétrachloroéthylène. 127-18-4

117 Trichlorobenzène. 12002-48-1

118 1,2,4-trichlorobenzène. 120-82-1

121 Trichloroéthylène. 79-01-6

130 Isodrine. 465-73-6

Liste dite « Liste des 15 substances potentiellement en liste I,
maintenant en liste II »

5 Azinphos-éthyl. 2642-71-9

6 Azinphos-méthyl. 86-50-0

70 Dichlorvos. 62-73-7

76 Endosulfan. 115-29-7

80 Fénitrothion. 122-14-5

81 Fenthion. 55-38-9

89 Malathion. 121-75-5

100 Parathion (y compris parathion-méthyl). 56-38-2
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No UE (*) LISTES No CAS
(Chemical Abstract Services)

106 Simazine. 122-34-9

115 Oxyde de tributylétain. 56-35-9

124 Trifluraline. 1582-09-8

125 Acétate de triphényl étain (acétate de fentine). 900-95-8

126 Chlorure de triphenylétain (chlorure de fentine). 639-58-7

127 Hydroxyde de triphenylétain (hydroxyde de fentine). 76-87-9

131 Atrazine. 1912-24-9

Liste dite « Liste II de 99 substances »

2 2-amino-4-chlorophénol. 95-85-2

3 Anthracène. 120-12-7

4 Arsenic et composés minéraux. s.o.

7 Benzène. 71-43-2

8 Benzidine. 92-87-5

9 Chlorure de benzyle (alpha-chlorotoluène). 100-44-7

10 Chlorure de benzylidène (alpha, alpha-dichlorotoluène). 98-87-3

11 Biphényle. 92-52-4

14 Hydrate de chloral. 302-17-0

15 Chlordane. 57-74-9

16 Acide chloroacétique. 79-11-8

17 2-chloroaniline. 95-51-2

18 3-chloroaniline. 108-42-9

19 4-chloroaniline. 106-47-8

20 Mono-chlorobenzène. 108-90-7

21 1-chloro-2,4-dinitrobenzène. 97-00-7

22 2-chloroéthanol. 107-07-3

24 4-chloro-3-méthylphénol. 59-50-7

25 1-chloronaphtalène. 90-13-1
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No UE (*) LISTES No CAS
(Chemical Abstract Services)

26 Chloronaphtalènes. s.o.

27 4-chloronitroaniline. 89-63-4

28 1-chloro-2-nitrobenzène. 89-21-4

29 1-chloro-3-nitrobenzène. 88-73-3

30 1-chloro-4-nitrobenzène. 121-73-3

31 4-chloro-2-nitrotoluène. 89-59-8

32 Chloronitrotoluènes (autres que 4-chloro-2-nitrotoluène). s.o.

33 2-chlorophénol. 95-57-8

34 3-chlorophénol. 108-43-0

35 4-chlorophénol. 106-48-9

36 Chloroprène (2-chloro-1,3-butadiène). 126-99-8

37 3-chloropropène. 107-05-1

38 2-chlorotoluène. 95-49-8

39 3-chlorotoluène. 108-41-8

40 4-chlorotoluène. 106-43-4

41 2-chloro-p-toluidine. 615-65-6

42 Chlorotoluidines (autres que 2-chloro-p-toluidine). s.o.

43 Coumaphos. 56-72-4

44 2,4,6-trichloro-1,3,5-triazine. 108-77-0

45 2,4-D (dont sels de 2,4-D et esters de 2,4-D). 94-75-7

47 Demeton (dont Demeton-O, Demeton-S, Demeton-S-méthyl et Demeton-S-méthyl-
sulphone). 298-03-3

48 1,2-dibromoéthane. 106-93-4

49 Ichlorure de dibutylétain. D 683-18-1

50 Oxyde de dibutylétain. 818-08-6

51 Sels de dibutylétain (autres que dichlorure de dibutylétain et oxyde de dibutylétain). s.o.

52 Dichloroanilines. 95-76-1

53 1,2-dichlorobenzène. 95-50-1
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No UE (*) LISTES No CAS
(Chemical Abstract Services)

54 1,3-dichlorobenzène. 541-73-1

55 1,4-dichlorobenzène. 106-46-7

56 Dichlorobenzidines. s.o.

57 Dichloro-di-is.o.propyl éther. 108-60-1

58 1,1-dichloroéthane. 75-34-3

60 1,1-dichloroéthylène. 75-35-4

61 1,2-dichloroéthylène. 540-59-0

62 Dichlorométhane. 75-09-2

63 Dichloronitrobenzènes. s.o.

64 2,4-dichlorophénol. 120-83-2

65 1,2-dichloropropane. 78-87-5

66 1,3-dichloropropan-2-ol. 96-23-1

67 1,3-dichloropropène. 542-75-6

68 2,3-dichloropropène. 78-88-6

69 Dichlorprop. 120-36-5

72 Diéthylamine. 109-89-7

73 Diméthoate. 60-51-5

74 Diméthylamine. 124-40-3

75 Disulfoton. 298-04-4

78 Epichlorohydrine. 106-89-8

79 Ethylbenzène. 100-41-4

82 Heptachlore (dont heptachlore époxyde). 76-44-8

86 Hexachloroéthane. 67-72-1

87 Is.o.propyl benzène. 98-83-9

88 Linuron. 330-55-2

90 Mcpa. 94-74-6

91 Mecoprop. 93-65-2
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No UE (*) LISTES No CAS
(Chemical Abstract Services)

93 Methamidophos. 10265-92-6

94 Mevinphos. 7786-34-7

95 Monolinuron. 1746-81-2

96 Naphthalène. 91-20-3

97 Ométhoate. 1113-02-6

98 Oxy-demeton-methyl. 301-12-2

99 Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) (particulièrement 3,4-benzopyrène et
3,4-benzofluoranthène). s.o. (50-32-8 et 205-99-2)

101 PCB (dont PCT). s.o.

103 Phoxime. 14816-18-3

104 Propanil. 709-98-8

105 Pyrazon. 1698-60-8

107 2,4,5-T (dont sels de 2,4,5-T et esters de 2,4,5-T). 93-76-5

108 Tétrabutylétain. 1461-25-2

109 1,2,4,5-tétrachlorobenzène. 95-94-3

110 1,1,2,2-tétrachloroéthane. 79-34-5

112 Toluène. 108-88-3

113 Triazophos. 24017-47-8

114 Phosphate de tributyle. 126-73-8

116 Trichlorfon. 52-68-6

119 1,1,1-trichloroéthane. 71-55-6

120 1,1,2-trichloroéthane. 79-00-5

122 Trichlorophénols. 95-95-4

123 1,1,2-tri-chloro-tri-fluoro-éthane. 76-13-1

128 Chlorure de vinyle (chloroéthylène). 75-01-4

129 Xylènes. 1330-20-7

132 Bentazone. 25057-89-0

Liste dite « Liste II second tiret de la directive 76/464 »
(métalloïdes et métaux, autres substances...)
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No UE (*) LISTES No CAS
(Chemical Abstract Services)

Zinc. 7440-66-6

Cuivre. 7440-50-8

Nickel. 7440-02-0

Chrome. 7440-47-3

Plomb. 7439-92-1

Sélénium. 7782-49-2

Arsenic. 7440-38-2

Antimoine. 7440-36-0

Molybdène. 7439-98-7

Titane. 7440-32-6

Etain. 7440-31-5

Baryum. 7440-39-3

Béryllium. 7440-41-7

Bore. 7440-42-8

Uranium. 7440-61-1

Vanadium. 7440-62-2

Cobalt. 7440-48-4

Thallium. 7440-28-0

Tellurium. 13494-80-9

Argent. 7440-22-4

Phosphore total. s.o.

Cyanure. 57-12-5

Fluorure. 16984-48-8

Ammoniaque. 7664-41-7

Nitrite. 14797-65-0

(*) No UE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de la communication de la Commission au Conseil
du 22 juin 1982.

s.o. : sans objet.

« Art. R. 211-11-2.  Pour chaque substance inscrite dans le tableau mentionné à l’article précédent, le
ministre fixe par arrêté des normes de qualité dont le respect doit permettre que les milieux aquatiques ne
soient pas affectés de façon perceptible.
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« Les normes sont fixées en tenant compte des connaissances disponibles relatives à la toxicité tant aiguë
que chronique de chaque substance pour les algues ou les macrophytes, les invertébrés et les poissons. Elles
peuvent être différentes selon qu’elles s’appliquent aux eaux de surface, aux eaux de transition ou aux eaux
marines intérieures et territoriales.

« Les normes de qualité sont respectées lorsque, pour chaque substance, les concentrations dans les milieux
aquatiques calculées en moyenne annuelle à partir des réseaux de mesures mis en place pour la surveillance de
la qualité des eaux ne dépassent pas la valeur fixée.

« Art. R. 211-11-3.  Les autorisations de déversement que comportent, le cas échéant, les autorisations
délivrées en application des articles L. 214-3 et L. 512-1 doivent prendre en compte les objectifs du programme
et les normes de qualité fixées en application de l’article R. 211-11-2. »

III.  Les articles D. 216-1 à D. 216-6 deviennent les articles R. 216-1 à R. 216-6.

IV.  Les références contenues dans des dispositions de nature réglementaire à des dispositions abrogées ou
modifiées par les III et V de l’article 10 du titre III du présent décret sont remplacées par des références aux
dispositions correspondantes du code de l’environnement.

V.  Sont abrogés :

1o Le décret no 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;

2o Le décret no 2007-491 du 29 mars 2007 relatif à l’interdiction des phosphates dans certains détergents.

Art. 11. − Dans le tableau de l’article R. 424-8, à la colonne intitulée « Date de clôture spécifique au plus
tard » et à la ligne intitulée « Petit tétras », les mots : « 1er novembre » sont remplacés, en vue de leur
rectification, par les mots : « 11 novembre ».

Art. 12. − I.  A l’article R. 611-5, la référence à l’article R. 611-6 est remplacée par la référence à
l’article R. 141-9.

II.  A l’article R. 621-5, la référence à l’article R. 621-6 est remplacée par la référence à l’article 141-9.

III.  A l’article R. 631-5, la référence à l’article R. 631-6 est remplacée par la référence à l’article
R. 141-9.

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES À MAYOTTE

Art. 13. − I.  L’article R. 650-1 est complété par les alinéas suivants :

« IV. – Les dispositions des actes communautaires auxquelles il est fait référence dans le présent code sont
applicables à Mayotte en tant qu’elles sont nécessaires à la mise en œuvre dans la collectivité départementale
des dispositions du présent code.

« V. – Pour l’application à Mayotte des dispositions prévoyant une transmission de pièces ou une
communication d’informations à la Commission européenne ou aux Etats membres de l’Union européenne, ces
pièces sont communiquées au ministre chargé de l’environnement lorsqu’il n’en est pas détenteur. Ce dernier
décide, en accord avec le ministre chargé de l’outre-mer, s’il y a lieu de les adresser à la Commission
européenne et aux Etats membres. »

II.  Après l’article R. 652-10, il est ajouté un article R. 652-10-1 ainsi rédigé :

« Art. R. 652-10-1.  L’article R. 211-64 n’est applicable à Mayotte qu’à compter du 1er octobre 2007. »

III.  Après l’article R. 652-12, est ajouté un article R. 652-12-1 ainsi rédigé :

« Art. R. 652-12-1.  Pour l’élaboration du premier schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux
de Mayotte, au premier alinéa de l’article R. 212-6, les mots : « trois ans » sont remplacés par les mots : « deux
ans » et, au deuxième alinéa, les mots : « deux ans » sont remplacés par les mots : « dix-huit mois ».

IV.  Dans le chapitre V du titre V du livre VI, sont insérées les dispositions suivantes :

« Art. R. 655-1.  Le livre V est applicable à la collectivité départementale de Mayotte à l’exception de
l’article R. 541-15, du III de l’article R. 541-171 et des trois derniers alinéas de l’article R. 543-157.

« Section 1

« Installations classées
pour la protection de l’environnement

« Art. R. 655-2.  Les alinéas 4 à 8 de l’article R. 512-4 ne sont applicables à Mayotte qu’à compter du 1er

janvier 2013.

« Art. R. 655-3.  Lorsque le représentant de l’Etat décide d’organiser une enquête publique relative à une
demande d’autorisation d’installation classée, cette enquête se déroule selon la procédure prévue aux articles
R. 512-14 à R. 512-18.
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« Art. R. 655-4.  Pour l’application de l’article R. 512-79 à Mayotte, les mots : « avant le 1er octobre 2005 »
sont remplacés par les mots : « avant le 1er septembre 2007 ».

« Art. R. 655-5.  Les articles R. 515-39 à R. 515-51 ne sont applicables à Mayotte qu’à compter du
1er janvier 2010.

« Section 2

« Produits chimiques et biocides

« Art. R. 655-6.  Pour l’application à Mayotte de l’article R. 521-11, ne sont pas soumises à l’interdiction
posée par cet article :

« 1o Jusqu’au 1er janvier 2009, l’aldrine et les préparations contenant cette substance lorsque ces produits sont
destinés à être utilisés pour la protection du bois dans des installations déclarées ou autorisées au titre de la
rubrique 2415 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

« 2o Jusqu’au 1er juillet 2009, les spécialités commerciales à base d’aldrine ou de dieldrine lorsqu’elles sont
destinées au traitement termiticide des maçonneries et des sols autour des constructions et à la condition, en
outre, qu’il en soit seulement fait usage en dehors des périmètres de protection des captages d’eau destinés à
l’alimentation humaine. L’utilisateur de ces spécialités avise le représentant de l’Etat, sept jours au moins avant
son intervention, du lieu de l’opération projetée, de la nature des spécialités à employer et d’une estimation des
quantités de produit à mettre en œuvre ; il lui notifie, en outre, dans un délai de quinze jours après son
intervention, la déclaration des quantités de produits effectivement utilisées.

« Pour l’application à Mayotte de l’article R. 521-12, la date du 4 avril 1994 est remplacée par la date du
1er janvier 2009 et la date du 4 octobre 1994 est remplacée par la date du 1er juillet 2009.

« Section 3

« Organismes génétiquement modifiés

« Art. R. 655-7.  Pour l’application à Mayotte des articles R. 533-31, R. 533-34 et R. 533-41, les
références aux objections d’un Etat membre ou de la Commission sont supprimées.

« Section 4

« Déchets
 

« Art. R. 655-8.  Pour l’application à Mayotte de l’article R. 541-14, le 4o est ainsi rédigé :
« 4o L’énumération, dans un chapitre spécifique, des solutions retenues pour l’élimination de déchets

d’emballages et l’indication des diverses mesures à prendre afin de respecter le calendrier et les objectifs de
valorisation des déchets d’emballages et de recyclage des matériaux d’emballage fixés par arrêté du
représentant de l’Etat à Mayotte. »

« Art. R. 655-9.  I. – Lorsque l’élaboration du plan d’élimination des déchets ménagers et assimilés et sa
révision sont soumis à une évaluation environnementale dans les conditions prévues aux articles L. 122-4 à
L. 122-11, L. 651-5 et R. 122-17 à R. 122-24, cette évaluation est menée sous l’autorité du représentant de
l’Etat à Mayotte ou du président du conseil général en cas de transfert de compétence en application du V de
l’article L. 541-14 tel qu’adapté par l’article L. 655-6.

« II. – Lorsque la compétence pour l’élaboration du plan d’élimination des déchets ménagers et assimilés a
été transférée au conseil général, les articles R. 541-16, R. 541-21 et R. 541-23 sont applicables à Mayotte.

« III. – En l’absence de transfert de compétence, les articles R. 541-16 et R. 541-23 ne sont pas applicables
à Mayotte et l’article R. 541-21 fait l’objet des adaptations suivantes :

« 1o Les mots : “l’organe délibérant” sont remplacés par les mots : “le représentant de l’Etat” ;
« 2o Le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : “L’arrêté est publié au recueil des actes

administratifs. Un exemplaire du plan et le cas échéant du rapport environnemental et de la déclaration prévue
au 2o du I de l’article L. 122-10 est déposé auprès des services du représentant de l’Etat. Un exemplaire de ces
documents est adressé au conseil général. L’arrêté d’approbation du plan fait en outre l’objet d’une insertion
dans deux journaux diffusés dans la zone couverte par le plan.”

« Art. R. 655-10.  Pour l’application à Mayotte de l’article 541-20, après les mots : “le rapport
environnemental prévu à l’article L. 122-6” sont ajoutés les mots : “s’il est exigé en vertu de l’arrêté prévu au
II de l’article L. 651-5”.

« Art. R. 655-11.  Pour l’application à Mayotte de l’article R. 541-22, lorsque le représentant de l’Etat
décide d’organiser une enquête publique en application de l’article L. 651-3, celle-ci est menée dans les formes
prévues par le décret du 6 janvier 1935 réglementant l’expropriation pour cause d’utilité publique à Mayotte.
Le dossier comprend les pièces énumérées au II de l’article R. 541-22.

« Art. R. 655-12.  I. – Lorsque la compétence pour l’élaboration du plan d’élimination des déchets
industriels spéciaux est transférée au conseil général, l’article R. 541-32, le III de l’article R. 541-36, les articles
R. 541-37 et R. 541-39 sont applicables à Mayotte.
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« II. – En l’absence de transfert de compétence, l’article R. 541-32, le III de l’article R. 541-36 et
l’article R. 541-37 ne sont pas applicables à Mayotte et l’article R. 541-39 fait l’objet des adaptations
suivantes :

« 1o Les deux premiers alinéas sont supprimés ;
« 2o Au troisième alinéa, les mots : “Lorsque le plan est élaboré par le préfet de région, celui-ci l’approuve”

sont remplacés par les mots : “Le représentant de l’Etat approuve le plan” et après les mots : “un exemplaire du
plan” sont ajoutés les mots : “et le cas échéant”.

« Art. R. 655-13.  Pour l’application à Mayotte de l’article R. 541-31, après les mots : “font l’objet” sont
insérés les mots : “le cas échéant” et après la référence à l’article L. 122-11 est ajoutée la référence à l’article
L. 651-5.

« Art. R. 655-14.  Pour l’application à Mayotte de l’article R. 541-38, après les mots : “au II de
l’article R. 122-21” sont ajoutés les mots : “et précisées, le cas échéant, en application de l’article R. 651-3”.

« Art. R. 655-15.  Sur la base des déclarations prévues à l’article R. 543-26, le représentant de l’Etat à
Mayotte établit un inventaire des appareils répertoriés qui est adressé, avant le 1er janvier 2008, à l’Agence de
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie aux fins de compléter l’inventaire national. Le ministre de la
défense transmet également dans le même délai à cette dernière l’inventaire qu’il a dressé.

« Sur la base de cet inventaire, le représentant de l’Etat élabore un projet de plan de décontamination et
d’élimination des appareils contenant des PCB inventoriés dans la collectivité départementale de Mayotte. Ce
plan comporte les informations mentionnées à l’article R. 543-30. Il est mis à la disposition du public, pendant
une durée d’un mois, dans les conditions définies par l’arrêté prévu à l’article L. 651-3.

« Le projet de plan est adressé au ministre chargé de l’environnement avant le 1er juillet 2008.
« Il est soumis pour avis au Conseil supérieur des installations classées.
« Le plan est approuvé par arrêté des ministres chargés de l’environnement et de l’outre-mer, après avis des

ministres intéressés.
« Pour l’application à Mayotte des articles R. 543-20 à R. 543-31, les références au plan national de

décontamination et d’élimination des appareils contenant des PCB sont remplacées par la référence au plan
prévu au présent article.

« Art. R. 655-16.  L’article R. 543-124 n’est a pplicable à Mayotte qu’à compter du 1er janvier 2008.
« Pour l’application à Mayotte de l’article R. 543-125, la date du 1er janvier 1999 est remplacée par la date

du 1er janvier 2007.

« Art. R. 655-17.  Pour l’application à Mayotte de l’article R. 543-151, les mots : “au 1er juillet 2004 dans
un délai de cinq ans” sont remplacés par les mots : “au 1er juillet 2007 dans un délai de deux ans”.

« Art. R. 655-18.  Pour l’application à Mayotte de l’article R. 543-160, au début du deuxième alinéa sont
insérés les mots : “Au plus tard le 1er janvier 2013” et, au troisième alinéa la date du 1er janvier 2015 est
remplacée par la date du 1er janvier 2020.

« Art. R. 655-19.  Pour l’application à Mayotte des articles R. 543-177, R. 543-178, R. 543-195,
R. 543-198, R. 543-199 et R. 543-205, la date du 13 août 2005 est remplacée par la date du 1er janvier 2008.

« Pour l’application à Mayotte de l’article R. 543-204, la date du 1er juillet 2006 est remplacée par la date du
1er juillet 2008.

« Section 5

« Prévention des risques naturels

« Art. R. 655-20.  Pour l’application à Mayotte des articles R. 561-1 à R. 561-5, lorsque le représentant de
l’Etat décide d’organiser une enquête publique en application de l’article L. 651-3, celle-ci est menée dans les
formes prévues par le décret du 6 janvier 1935 réglementant l’expropriation pour cause d’utilité publique à
Mayotte.

« Section 6

« Prévention des nuisances sonores

« Art. R. 655-21.  Pour l’application à Mayotte des articles R. 571-44 à R. 571-52, ne sont concernées
que :

« 1o Les infrastructures nouvelles et les modifications ou transformations significatives d’une infrastructure
existante, dont l’acte décidant la mise à disposition du public ou l’ouverture d’une enquête publique en
application du décret du 6 janvier 1935 réglementant l’expropriation pour cause d’utilité publique à Mayotte ou
des articles R. 123-3 à R. 123-46 ou l’acte prorogeant les effets d’une déclaration d’utilité publique, est
postérieur de plus de six mois à la date d’entrée en vigueur à Mayotte de l’arrêté mentionné à
l’article R. 571-47 ;

« 2o Lorsqu’elles ne font pas l’objet d’une mise à disposition du public ou d’une enquête publique, les
modifications ou transformations significatives d’une infrastructure existante, dont le début des travaux est
postérieur de plus de six mois à la même date.
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« Art. R. 655-22.  Pour l’application à Mayotte de l’article R. 571-43, par dérogation à l’arrêté prévu à
l’article R. 571-34, le représentant de l’Etat détermine l’isolement acoustique qu’il est possible de mettre en
œuvre, compte tenu des contraintes climatiques et eu égard au classement des infrastructures de transports
terrestres, ainsi qu’à la nature et au positionnement des bâtiments soumis à permis de construire. »

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 14. − Il est inséré, après l’article R. 1337-10-1 du code de la santé publique, l’article R. 1337-10-2
ainsi rédigé :

« Art. R. 1337-10-2.  Sont habilités à constater et à rechercher les infractions au bruit de voisinage, outre
les agents mentionnés à l’article R. 1312-1 dans les conditions fixées par les articles R. 1312-2 à R. 1312-7, les
autres agents des communes dans les conditions fixées par les articles R. 571-91 à R. 571-93 du code de
l’environnement. »

Art. 15. − Le présent décret est applicable à Mayotte.

Art. 16. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables, la
ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, la ministre de l’économie, des finances et
de l’emploi, la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche, la ministre de la santé, de la jeunesse et
des sports, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique, la secrétaire d’Etat chargée de
l’écologie et le secrétaire d’Etat chargé de l’outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 12 octobre 2007.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
du développement et de l’aménagement durables,

JEAN-LOUIS BORLOO

La ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

La ministre de l’économie,
des finances et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

La ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,

VALÉRIE PÉCRESSE

La ministre de la santé,
de la jeunesse et des sports,

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

La secrétaire d’Etat
chargée de l’écologie,

NATHALIE KOSCIUSKO-MORIZET

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’outre-mer,

CHRISTIAN ESTROSI


